
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_105

MARCHÉS PUBLICS
CONVENTION ELECTRICITE 2028 AYANT POUR OBJET LA MISE A

DISPOSITION D’UN (DE) MARCHE(S) DE FOURNITURE, D’ACHEMINEMENT
D’ELECTRICITE ET SERVICES ASSOCIES PASSE(S) SUR LE FONDEMENT

D’ACCORDS-CADRES A CONCLURE AVEC L’UGAP
FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ

Autorisation - Approbation

***

Afin d’accompagner les personnes publiques initialement confrontées à la fin des
Tarifs Réglementés de Vente (TRV) puis ayant besoin de mettre en concurrence
leurs  achats  d’énergie,  l’UGAP  met  en  œuvre  des  dispositifs  d’achat  groupé
d’énergie. 

Le marché d’achat d’électricité en cours prendra fin au 31 décembre 2027.

L’UGAP lancera en 2026 une consultation (ELEC 2028 s’adressant aux actuels
bénéficiaires et également ouverte à de nouveaux) en vue de la conclusion d’un
accord-cadre  multi-attributaires.  L’UGAP  procédera  ensuite  à  une  remise  en
concurrence  des  titulaires  de  l’accord-cadre  en  vue  de  conclure  les  marchés
subséquents.  De cette mise en concurrence regroupant plusieurs bénéficiaires
découlera un marché subséquent par bénéficiaire. Comme l’UGAP l’a fait depuis le
début  du  dispositif,  l’Établissement  mettra  tout  en  œuvre  pour  assurer  la
pérennité de son dispositif à l’échéance de la présente convention en relançant
alors une nouvelle consultation. 

•  Vu  les  articles  1er,  17  et  25  du  décret  n°  85-801  du  30  juillet  1985  modifié,
disposant, pour le premier, que l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens
du code des marchés publics et de l’ordonnance n°2005-649 du 6 juin 2005…»,
pour le deuxième, que « l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats,
aux dispositions du code des marchés publics applicables à l’État » et,  pour le
troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […]
peuvent  être  définis  par  une  convention  prévoyant  notamment  la  nature  des
prestations à réaliser, les conditions dans lesquelles la collectivité ou l’organisme
contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur commande à
l’établissement » ; 
 
•  Vu  l’article  L  2113-2  du  Code  de  la  commande  publique  prévoyant  qu’une
centrale d'achat est un acheteur qui a pour objet d'exercer de façon permanente,
au  bénéfice  des  acheteurs,  l'une  au  moins  des  activités  d'achat  centralisées
suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services 
 

• Vu l’article L 2113-4 du Code de la commande publique prévoyant que l'acheteur
qui recourt à une centrale d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de
fournitures ou de services est considéré comme ayant respecté ses obligations de
publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de passation et
d'exécution qu'il lui a confiées 



Considérant que le marché actuel se termine au 31 décembre 2027.

Considérant  qu’il  est  dans  l’intérêt  de  la  commune  de  rejoindre  le  dispositif
d’achat  groupé  proposé  par  la  centrale  d’achat  UGAP  pour  ses  besoins  en
électricité ;

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’approuver le recours à l’UGAP pour l’achat d’électricité.
• D’approuver la convention de l’UGAP.
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




















